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HAÏTI 
 

Déclaration d'Irene Khan,  
Secrétaire générale d'Amnesty International,  

pour commémorer le Bicentenaire 
 de l’indépendance d'Haïti 

 
 
Le 1er janvier 2004, Haïti, première république noire au monde, fêtera le bicentenaire de sa 
naissance. À la veille de cet anniversaire Amnesty International souhaite témoigner de l’action 
menée par d’innombrables hommes et femmes pour que les droits humains soient une réalité 
pour le peuple de ce pays.  
 
 Malheureusement, après l’acquisition de l’indépendance, Haïti a dû vivre sous le joug 
d’une série de dictateurs tandis que de nombreuses atteintes aux droits humains y étaient 
commises. 
 
 Quelques réformes ont certes été mises en place il y a huit ans, à la suite de la première 
passation de pouvoirs entre deux gouvernements élus. Cependant, Haïti est encore aujourd’hui 
l’un des pays les plus pauvres du monde et on y constate une recrudescence des atteintes aux 
droits humains. À la veille de ce bicentenaire, Amnesty International publie un programme 
d’action en 10 points et lance un appel aux dirigeants d'Haïti de toutes tendances politiques, et à 
tous les dirigeants internationaux, afin qu’ils soutiennent ce programme et fassent en sorte que 
les droits humains deviennent une réalité pour l’ensemble des Haïtiens. 
 
 Le peuple d'Haïti le mérite. 
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